
 
 

CHARTE DE LA LAÏCITÉ 
 
 

PRÉAMBULE 

L’article 1er de la constitution de 1958 dispose que la France est une « 
République indivisible, laïque, démocratique et sociale ». Ces principes 
républicains résultent de l’histoire de France et constituent le socle de nos 
libertés individuelles et collectives. 

Le principe de laïcité garantit la liberté de conscience et ainsi la liberté 
de croire ou de ne pas croire. « Nul ne doit être inquiété pour ses 
opinions, même religieuses, pourvu que leur manifestation ne trouble 
pas l’ordre public établi par la Loi » (article 10 de la Déclaration des 
droits de l’Homme et du Citoyen de 1789). 

La République laïque organise la séparation des religions et de l’État. 
L’État est neutre à l’égard des convictions religieuses ou spirituelles. 
Ainsi, la République n’admet aucune injonction ni contrainte visant à 
imposer l’adhésion à une conviction, religion ou à une pratique quelle 
qu’elle soit. Aucune religion ni aucun courant de pensée ne peut 
imposer ses prescriptions à la République. 

La laïcité contribue à promouvoir une culture commune du respect, du 
dialogue, de la tolérance mutuelle et de la considération d’autrui 
comme semblable doté de la même dignité et des mêmes droits. 

Au travers de cette charte, la commune de Bezannes souhaite clarifier 
la signification et la portée du principe de laïcité, ainsi que son 
attachement à celui-ci comme condition du vivre-ensemble. 

Considérant que la République laïque oblige autant qu’elle protège et 
garantit l’égalité entre toutes et tous, les signataires de cette charte 
s’engagent : 

 à faire respecter, à promouvoir et à faire partager, dans chacune 
des actions menées, la mise en œuvre de la devise républicaine « 
Liberté, Égalité, Fraternité » en veillant à une juste application du 
principe de laïcité ; 

 à prévenir les phénomènes de pressions, de rejet de l’autre ou de 
discriminations notamment à raison de sa religion, de sa 
conviction, de son sexe ou d’une quelconque appartenance réelle 
ou supposée. 

 

ARTICLE 1 : LA LAÏCITÉ GARANTIT LA LIBERTÉ DE CONSCIENCE 

La laïcité garantit la liberté de conscience ce qui permet de croire ou de 
ne pas croire, de ne plus croire ou de changer de religion. La liberté de 
croire inclut celle de pratiquer une religion, en privé ou en public, dès 
lors que les manifestations de cette pratique ne portent pas atteinte à 
l’ordre public établi par la loi. La République laïque permet à toutes et 
tous d’affirmer publiquement leurs convictions sans que cela puisse les 
mettre en danger. 
 

ARTICLE 2 : LA LAÏCITÉ CONTRIBUE À L’ÉGALITÉ ENTRE LES FEMMES 

ET LES HOMMES ET À LA DIGNITÉ DES PERSONNES 

La République laïque ne tolère aucune discrimination, notamment 
entre les femmes et les hommes, qu’elle découle d’un motif religieux 
ou autre. Elle garantit des droits égaux entre tous les citoyens et 
respecte toutes les croyances. 
 

ARTICLE 3 : LA LAÏCITÉ EST LE SOCLE DE LA CITOYENNETÉ 

La laïcité, parce qu’elle fixe un cadre partagé et commun, constitué de droits et 
de devoirs, participe au développement de la citoyenneté. 

C’est ainsi un bien commun, permettant l’harmonie sociale et devant à 
ce titre être promue et défendue par les pouvoirs publics et par tous les 
acteurs de la vie associative. Elle doit rassembler et ne pas être source 
de divisions. 

 
ARTICLE 4 : LA LAÏCITÉ PERMET L’APPRENTISSAGE DE LA 

TOLÉRANCE 

La laïcité permet l’expression de toutes les croyances, à partir du 
moment où leur manifestation ne trouble pas l’ordre public. 

Elle suppose une culture du respect et de la compréhension de l’autre et 
rejette toute forme de violence et de discrimination. 

Elle permet l’exercice de nos libertés, individuelles et collectives, et 
notamment la liberté de création et d’expression artistique. 

 
ARTICLE 5 : LA LAÏCITÉ PARTICIPE AU DÉVELOPPEMENT DE LA 

FRATERNITÉ 

La laïcité contribue à la mise en œuvre de l’idéal républicain de fraternité 
en renforçant l’unité de la nation autour de valeurs communes. 

 
ARTICLE 6 : LA LAÏCITÉ CONTRIBUE À L’ÉGAL ACCÈS AUX 

SERVICES ET ÉQUIPEMENTS PUBLICS 

La laïcité garantit la neutralité de l’État, des collectivités locales et des 
services publics et leur parfaite impartialité vis-à-vis de tous les usagers, 
quelles que soient leurs croyances ou leurs convictions. La neutralité 
s’impose aux agents et salariés exerçant une mission de service public. 

De même, toute discrimination en raison notamment de la religion, de 
la conviction, du genre ou de l’orientation sexuelle doit être poursuivie. 
Nul usager ne peut être exclu de l’accès aux services et équipements 
publics en raison de ses convictions et de leur expression, dès lors qu’il 
ne perturbe pas le bon fonctionnement du service et respecte l’ordre 
public établi par la loi. 

 
ARTICLE 7 : LES ASSOCIATIONS SUBVENTIONNÉES PARTICIPENT À LA 

PROMOTION DE LA LAÏCITÉ 

L’organisation des activités des associations subventionnées est 
respectueuse du principe de laïcité en tant qu’il garantit la liberté de 
conscience, l’égalité et l’accueil de toutes et tous quelles que soient 
leurs convictions ou religion. 

Pour les salariés et bénévoles de ces associations, tout prosélytisme est 
proscrit et les restrictions au port de signes, ou tenues, manifestant une 
appartenance religieuse peuvent leur être imposées sous réserve 
d’être justifiées par la nature de la tâche à accomplir, et proportionnées 
au but recherché. Ces règles peuvent être précisées dans le règlement 
intérieur des associations. 

De manière générale, la tenue d’offices, d’enseignement religieux, ou 
de toute autre forme de prosélytisme est proscrite dans les locaux mis 
à disposition des associations. 

En cas du non-respect de la présente charte par les associations 
bénéficiant du soutien financier de la commune, cette dernière se 
réserve le droit de retirer la subvention attribuée. 


